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3210, rue Delisle

Lot 2 813 090

Zone RB/AA-1



Requérant David Bertrand, chargé de projet pour Caid Design, dûment mandaté par Sophie Roy, propriétaire

Propriétaire Sophie Roy

Résidence unifamiliale isolée

Résumé

Projet dôagrandissementdu bâtiment principal consistant à transformer le garage intégré existant, à construire un

nouveau garage intégré et à ajouter une superficie habitable au niveau du sous-sol et du rez-de chaussée du côté

gauche et à lôarri¯rede la résidence. Afin de pouvoir se réaliser, le projet requiert lôautorisationde trois dérogations

mineures.

Demande de dérogations mineures visant à autoriserlôagrandissementdu bâtiment principal dont :

Å la marge latérale droite serait de 1,64 m au lieu dôaumoins 2 m, tel quôexig®à lôarticle4.4.3.2 du Règlement de

zonage No 480-85, pour la zone RB/AA-1;

Å la somme des marges latérales serait de 3,76 m au lieu dôaumoins 5 m, tel que quôexig®à lôarticle4.4.3.2 du

Règlement de zonage No 480-85, pour la zone RB/AA-1;

Å la largeur de lôallée dôacc¯sserait de 7,14 m au lieu dôunmaximum de 5 m, tel quôexig®à lôarticle4.4.4.3 du

Règlement de zonage No 480-85, pour la zone RB/AA-1.

Note

Å La marge latérale droite est considérée conforme à plus de 1,5 m lorsquôilsôagitdôungarage attenant dont le mur

donnant sur la ligne ne comporte pasdôouvertures. La dérogation mineure est rendue nécessaire puisque la marge

minimale à respecter pour un bâtiment principal est porté à 2 m;

ÅLôagrandissementest composé, en façade, au rez-de-chaussée, dôungarage en L dôapproximativement53 m² et,

en arrière, dôunagrandissement de lôairede vie et dôunbureau de travail dôunesuperficie approximative de 33,4m².

Le sousïsol sera aménagé, en dessous du garage, en rangement et, en arrière, une piscine creusée intérieure

sera installée.



Projet Règlementation

Demande de dérogations 

mineures

ÅMarge latérale droite

1,64 m au lieu de 2 m

Å Somme des marges latérales

3,76 m au lieu de 5 m

ÅLargeur de lôall®e dôacc¯s

7,14 m au lieu de 5 m

Règlement de zonage No 480-85

4.4 DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE DE CLASSE RB/A ET RB/AA

4.4.3.2 Marges latérales 
Dans le cas d'une habitation unifamiliale isolée, la largeur de l'une quelconque des marges latérales peut être nulle

dans le cas d'un mur sans ouverture et est fixée à deux mètres (2 000 mm) dans le cas d'un mur avec ouverture(s);

de plus, la somme des deux (2) marges latérales doit égaler au moins cinq mètres (5 000 mm). Dans le cas d'un lot

d'angle, la marge latérale est fixée à deux mètres (2 000 mm).

Par rapport à un garage ou un abri d'auto attenant à l'habitation ne comportant pas d'ouverture du côté du mur latéral

extérieur, la marge latérale est fixée à un mètre et demi (1,5 m). Si le mur latéral extérieur du garage attenant à

l'habitation comporte une ouverture, la marge latérale est fixée à deux mètres (2 m). De plus, lorsque ces deux

derniers cas se présentent, l'autre marge latérale est fixée à deux mètres (2 m). Enfin, la partie arrière d'un abri

d'auto peut comprendre une armoire.

(é)

4.4.4.3 Aménagement extérieur dans le secteur de zone RB/AA-1 

(é)

Toute partie modifiée ou aménagée dôuneaire de stationnement hors rue et une allée dôacc¯sne peut être

pavée ou recouverte dôunmatériau qui rend le sol imperméable tel que le pavé imbriqué imperméable, le

bitume ou le béton. Sous réserve de ce qui précède, toute aire de stationnement hors rue et alléedôacc¯sdoit

être recouverte dôunmatériau qui a pour effet de limiter lô®manationde la poussière et la formation de boue.

Lôinstallationde pavé imbriqué perméable certifiée par un ingénieur membre en règle de lôOrdredes

ingénieurs du Québec et ayant un coefficient de ruissellementnôexc®dantpas 0,7 est autorisée.

La largeur maximaledôunealléedôacc¯sest fixée à cinq mètres (5 m).

(é)



Mai 2024



Certificat de localisation



Projet dôimplantation

Agrandissement projeté 

pour piscine intérieure

Garage intégré projeté

Garage existant à 

transformer en partie 

habitable

Demande de 

dérogations mineures 

Å marge latérale 1,64 m 

au lieu de 2 m;

Å Somme des marges 

latérales à 3,76 m au 

lieu de 5 m

Demande de 

dérogation mineure 

Å largeur de lôall®e 

dôacc¯s de 7,14 m 

au lieu de 5 m 

maximum



Façade principale ïjuin 2024

Å Remplacement de la porte de garage (P1) par 

une fenêtre (F1)
P1

F1

Å Ajout du garage double

Å Toit végétalisé



Élévation latérale gauche ïjuin 2024

Rev°tement de tuile dôardoise

Enduit acrylique

Démolition de la « tourelle »

Remplacement de la fenêtre par une porte




